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Mairie de Thil  340 rue de la Mairie,  01120 Thil   
Mairie.thil@thil.fr  -  tel : 04 78 06 19 90 -  fax : 04 78 06 51 83 

 

Séance du 03 février 2018 

L’an deux mil dix-huit, le trois février à 09 heures 30, le Conseil municipal, régulièrement 

convoqué s’est réuni à la Mairie sous la Présidence de Monsieur Bruno LOUSTALET, 

Maire,  

Secrétaire de séance : Jean-Michel Thuot 

 
 
Mr le Maire donne lecture du message suivant (qui sera repris en début de chaque séance 
ou réunion enregistrée) : 
 
« Mairie de THIL,  
Séance du Conseil Municipal 
En Mairie de Thil 
Le samedi 03 février 2018 à 09 h 30 
Enregistrement intégral sans pause» 
 
 
 
 
1. Compte rendu de la précédente réunion : 
 
L’Assemblée n’ayant pas de modifications à apporter, le Compte Rendu précédent est 
adopté. 
 
 
2. DECISION BUDGETAIRE 
 
Mr le Maire donne lecture à l’Assemblée de la Décision Budgétaire n° 2017.32 prise sur les 
dépenses imprévues pour un montant de 12.015,00 € portant sur les frais de Personnel, 
permettant de clôturer l’exercice comptable. 
Mr Guillard rajoute que la nécessité de cette Décision Budgétaire est due principalement 
aux arrêts maladie de deux agents communaux. 
 
 
09 h 35 : Arrivée de Mr Zimerli 
 
 
3. C. C. M. P. – RECOMPOSITION DU CONSEIL 
 
Mr le Maire donne lecture à l’Assemblée du projet de délibération. 

 
 

Présents  

Bruno Loustalet 

Yannick Semay 

Philippe Guillard  

Guy Caplat 

Jean-Michel Thuot 

Valérie Berger 

Suzanne Borrel-Jeantan 

Nicolas Zimerli 

Kamel Mohammedi 

Audrey Duprat 

 

 

Absents 

Serge Manié 

Christian Julian 

 

Pouvoirs  

Marie-Paule Dupuy-Roudel 

(Pouvoir à Y. Semay) 

Sabine Basili 

(Pouvoir à B. Loustalet) 

Josiane Brignone 

(Pouvoir à P. Guillard) 
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09 h 38 : Arrivée de Mme Borrel-Jeantan 
 

DELIBERATION 18/01/01 : RECOMPOSITION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Rapporteur : Bruno Loustalet 

Monsieur le Maire informe que l’organisation d’élection municipale partielle totale à Tramoyes suite à la 
démission le 26 décembre 2017 d’un septième conseiller municipal, soit le tiers de ses membres, remet en cause 
la gouvernance de la Communauté de Communes de Miribel et du Plateau issue d’un accord local constaté par 
arrêté préfectoral du 09/10/2013, soit postérieurement à la loi N°2015-264 du 9 mars 2015 autorisant l’accord 
local de répartition des sièges de conseiller communautaire. 
 
La décision du Conseil Constitutionnel n° 2014-405 QPC du 20 juin 2014, et notamment son alinéa 9, et l’article 
4 de la loi du 9 mars 2015, imposent de procéder dans un délai de deux mois à compter de l’évènement rendant 
nécessaire le renouvellement du conseil municipal de Tramoyes, soit le 26 février 2018, à une nouvelle 
détermination du nombre et de la répartition des sièges de conseiller communautaire selon l’article L.5211-6-1 du 
Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT). En l’absence d’accord à la majorité qualifiée dans le délai 
requis, soit un avis favorable des deux tiers des conseils municipaux représentant plus de la moitié de la 
population, dont le conseil municipal de Miribel, commune la plus peuplée, le conseil communautaire sera 
composé selon le régime de droit commun. 
 
Monsieur le Maire rappelle que l’accord local de 2013 a fixé à 31 le nombre des délégués communautaires 
permettant à la commune de Thil de bénéficier de deux sièges, soit un de plus que la répartition de droit. Il ajoute 
que le Bureau communautaire réuni le 19/01/2018 s’est prononcé à l’unanimité pour un maintien de l’accord local 
de 2013 qui préserve les équilibres. 
 
 

Communes 

 
Population 
municipale 

Nombre de siège  
de droit 

L 5211-6-1 II III IV 

Accord local  
Répartition libre  

de 1 à 3 sièges (+10%) 
L 5211-6-1 VI 

Beynost 4 529 6 6 

Miribel 9 574 13 13 

Neyron 2 487 3 3 

Saint Maurice de 
Beynost 

3 963 5 5 

Thil 1 057 1 2 

Tramoyes 1 674 2 2 

Total 23 284 30 31 

 
 
VU la décision du conseil constitutionnel n° 2014-405 QPC du 20 juin 2014 
 
VU la loi N°2015-264 du 9 mars 2015 autorisant l’accord local de répartition des sièges de conseiller 
communautaire. 
 
VU le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L.5211-6-1 du CGCT 
 
Vu l’exposé de Monsieur le Maire,  
 
 
Considérant la proposition du bureau du communautaire de maintenir l’accord local de 2013 préservant les 
représentations de chacune des communes membres, notamment la commune de Thil. 
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Le conseil municipal après en avoir délibéré 
 

1/ APPROUVE l’accord local avec une composition du conseil communautaire à 31 conseillers 
communautaires selon la répartition suivante : 

Communes 

Population 
municipale au 

01/01/2018 

Nombre de siège  
de droit 

L 5211-6-1 II III IV 

Accord local  
Répartition libre  

de 1 à 3 sièges (+10%) 
L 5211-6-1 VI 

 
 

Total des sièges 

Beynost 4 529 6  6 

Miribel 9 574 13  13 

Neyron 2 487 3  3 

Saint Maurice de 
Beynost 

3 963 5  5 

Thil 1 057 1 1 2 

Tramoyes 1 674 2  2 

Total 23 284 30 1 31 

   

Pour 13 

Contre   0 

Abstention   0 

 
 
4. INFORMATIONS DIVERSES 
 

1- Mr le Maire rappelle l’agenda concernant les Commissions : 
. Commission Finances le 05 février 2018 
. Commission Générale le 08 février 2018. Il remet à ce titre les convocations. Les documents annexes, 
notamment le Cahier des Charges de consultation concernant la protection rapprochée de Thil ainsi que 
la synthèse de l’étude du plan d’interprétation des milieux alluviaux seront adressés par voie 
électronique. 
. Commission Urbanisme le 24 février 2018 
 
. Prochain Conseil Municipal le 26 février 2018 à 20 h 30. 

 
 
Mr le Maire donne lecture du message suivant (qui sera repris en fin de chaque séance ou réunion enregistrée) : 
 
« Mairie de THIL, 
Fin de la séance du Conseil Municipal 
En Mairie de Thil 
Le samedi 03 février 2018 à 09 h 43 
Stopper l’enregistrement»  
 


